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La "fête des cueilleurs" volon-
taires de biodiversité était cette 
année organisée en Dordogne 
avec le soutien de "Bio d'Aqui-
taine." 
 
Le matin, après une initiation 
aux techniques de sélection de 
semences paysannes, la cueil-
lette de maïs avait lieu en musi-
que avec Samba Garage. Après 
le repas composé de produits 
bio et locaux, les activités de 
l'après-midi étaient nombreuses 
et variées : forums, promenades
-conférences (au fil de l'eau sur 
une gabarre), ateliers, tri et 
ensachage du maïs cueilli le 
matin... 
Guy Kastler (Amis de la Terre-
Landes) a présenté un exposé 
sur l'aspect législatif du com-
merce des semences et de la 
diffusion des semences auto-
produites (échanges , vente...). 
Quelques élus ont également 
fait le déplacement  pour affir-
mer leur soutien à l'idée que 
"l’Aquitaine     doit cultiver la 
biodiversité ". 
La journée s’est terminée en 
beauté par un concert . 
Il est regrettable que le public 
ne soit pas venu plus nombreux 
à cette manifestation très réus-
sie, à la fois conviviale et édu-
cative pour découvrir les inté-
rêts et les enjeux de la biodi-
versité et des semences paysan-
nes. 

Après la guerre de l’Ortie débutée en janvier 
2006, c’est au tour de la Prêle de faire parler 
d’elle… En effet, un avis du ministère de 
l’agriculture paru au Journal Officiel, interdit 
à la vente tout extrait de Prêle à partir du 1er 
Janvier 2009 et interdit l’utilisation de tels 
extraits à partir d’octobre 2009.  
Or la Prêle, comme tous les Produits Naturels 
Peu Préoccupants (PNPP), fait l’objet d’un 
amendement dit du « Purin d’ortie », dans le 
cadre de la loi sur l’eau, qui sort les PNPP de 
la Loi d’Orientation Agricole (LOA) de jan-
vier 2006. En d’autres termes, les PNPP bé-
néficiaient, jusqu’à présent, d’un flou qui 
leurs assurait une relative tolérance !  
Pourtant, tout avait plutôt bien commencé... 
En effet, à la suite de l’amendement du  
« Purin d’ortie », une commission avait été 
créée afin de rédiger un décret définissant les 
règles d’attribution d’autorisation de mise sur 
le marché (AMM) simplifiée des PNPP. Un 
travail réalisé conjointement entre ASPRO et 
le ministère de l’agriculture. Mais ce décret 
n’a jamais été promulgué encore moins les 
arrêtés d’application pour des AMM réelle-
ment simplifiées. 
Il faut savoir que la réalisation d’un dossier, 
même simplifié, prend plusieurs mois, et l’I-
TAB (Institut Technique de l’Agro-Biologie) 
espère pouvoir en déposer un voire deux 
avant le 31 décembre 2008 alors qu’il existe 
un bon nombre de produits naturels qui doi-
vent être homologués pour que le public 
(agriculteurs, jardiniers,…) puisse les utiliser. 
C’est donc un enjeu important pour l’associa-
tion mais surtout pour nous tous qui utilisons 
des produits naturels au quotidien et revendi-
quons le droit à se nourrir sainement. Que se 
passera-t-il si au 1er janvier 2009, il est inter-
dit d’utiliser l’argile que l’on trouve dans de 
nombreux produits de beauté; ou les huiles 
essentielles ou encore la consoude… ? 

Nous risquerions 75 000 euros d’amende et 
deux mois de prison ferme ! 
Par ailleurs, l’avis du ministère rentre en tota-
le contradiction avec un programme européen 
qui prévoit une réduction de 50% de l’usage 
des pesticides d’ici à 2013. Il met également 
dans l’illégalité, donc en danger, des horti-
culteurs et des fraisiculteurs qui utilisent les 
PNPP comme alternative aux traitements 
chimiques sur leurs cultures qui n’aboutissent 
plus à rien. Certaines collectivités locales 
souhaitent promouvoir l’utilisation des PNPP 
dans les villes mais il faut pour cela une rè-
glementation claire sur le sujet. C’est donc 
aux politiques d’agir. Certains l’ont déjà fait 
comme Lionel Tardy, député UMP de Haute-
Savoie qui a déposé un amendement à l’arti-
cle 28 de la loi Grenelle 1; ou encore William 
Dumas, député du Var, Germinal Peiro, dé-
puté de Dordogne qui ont posé une question 
écrite au gouvernement.  
Nous devons interpeller nos élus (sénateurs et 
députés) pour que leur amendement soit res-
pecté dans l’esprit du vote. 
Il faut mettre nos politiques face à leurs res-
ponsabilités et sensibiliser l’opinion publique 
aux conséquences que pourrait avoir l’appli-
cation du décret sur son quotidien. Cela si-
gnifierait une impossibilité d’acheter, de trou-
ver et même d’utiliser, tous produits conte-
nant des extraits naturels peu préoccupants, 
garants d’une alimentation respecteuse de 
notre santé et de notre environnement. 
 

Pour aider ASPRO-PNPP, adhérez et dif-
fusez la nouvelle plaquette bientôt disponi-
ble sur le site internet:  
 
www.aspro-pnpp.org 
 
 

Contact:aspro.pnpp@gmail.com  
ou 02 50 69 10 75 / 06 82 82 58 13  
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Rendez-vous mensuel de 
Vélorution 24 à 10h30, pla-
ce Francheville. 
· ������

���  
Projection du documentaire 
« Le monde selon Monsan-
to » avec son auteur, M.M 
Robin, à 20h30 au Foyer 
Culturel de Trélissac. 

NOM : ………………………………………...………………………....Prénom:…………………………………………………………… 
Adresse : …………………………………………………………………………………...…………………………………………………… 
Code Postal : …………………………………………..…….Ville : ………………………………..………….……………………………… 
Tel. : ………………………………….… Fax. : ……………….……………………….Mel.:………………..……………………………… 
J’adhère aux Amis de la Terre-groupe Périgord pour un an.                        
                                                                                    
      Plus:………...                 40 euros  (soutien)              20 euros (normal)                10 euros (faibles revenus)               5 euros (précaires) 
Date ……………………… Signature :                                                           

Ont participé à l’élaboration de ce numéro: Hélène Doumens-Lefèvre, Laëtitia Faye, Bertille Fornel et Laurent Pichot. 

 A l'heure du départ de l'initiatrice de 
notre groupe *, descendons de nos fiers deux-
roues pour observer le chemin parcouru...  
 Au départ, la volonté de faire revivre 
en Périgord ce qui avait été approché dans une 
grande métropole, Lille. L'idée est simple : 
pour défendre la place du vélo dans nos agglo-
mérations saturées de traffic routier, il faut se 
faire voir et faire entendre la voix discordante 
des usagers de la bicyclette. Un rendez-vous 
mensuel est donc fixé (à Périgueux, place 
Francheville, le premier samedi de chaque 
mois, à 10h30), pour une déambulation grou-
pée, à vélo, à roller, en poussette... dans une 
ambiance aussi réjouie que possible. Nous 
avons pris l'habitude de parler de 
"Manifestive". 
Jusqu'à ce jour, huit rassemblements ont eu 
lieu, plus ou moins importants en nombre de 
participants (entre 8 et 40), mais toujours effi-
caces en terme d'impact dans le paysage ur-
bain (on ne passe jamais inaperçu) et au re-
gard de l'excellent report de nos actions dans 
les journaux locaux. Ces manifestives sont 
donc la base régulière de notre activité, mais 
pas le but ultime.  
 Le groupe s'est créé au moment où la 
CAP commence la réflexion autour d'un PDU 
(Plan de Déplacement Urbain), qu'elle a déci-
dé de mettre en place. L'ensemble du schéma 
de circulation dans l'agglomération doit donc 
être repensé et reformaté pour prendre les 
devants face aux soucis de saturation du ré-
seau qui ne cessent de s'amplifier..  
 Un collectif ETAPE a donc vu le jour, 
rassemblant aussi bien des syndicats, des as-
sociatifs ainsi que des responsables politiques, 
dans lequel le groupe vélorution 24 peut dé-
sormais se positionner. Les premiers  rendez-
vous ont eu lieu en décembre. Nous ne man-
querons pas de peser de tout notre poids pour 
que les solutions envisagées soient ambitieu-
ses, et vraiment incitatrices à l'utilisation de 
tout ce qui est alternative à la voiture indivi-
duelle.  
 Les propositions actuelles de dévelop-
pement du réseau routier (notamment par la 
création de nouveaux ponts) à Périgueux nous 
semblent devoir être étudiées avec beaucoup 
de circonspection, les effets pervers pouvant 
certainement dépasser les bienfaits attendus. 
Un nouvel axe fluidifie d'une certaine façon le 

traffic, mais ne le réduit nullement en volume. 
Il peut même créer un appel qui amplifie la 
circulation. La création de voies réservées aux 
transports en commun est aujourd'hui in-
contournable, si on veut que l'usager puisse 
envisager ce mode de déplacement avec une 
fiabilité horaire raisonnable.  
Toutes ces questions sont régulièrement dé-
battues lors de nos rendez-vous, au bar 
"Marco Polo sur son Vélo", Avenue du Maré-
chal Juin.  
 Il y a beaucoup à faire dans une ville 
qui a pris un retard considérable dans le do-
maine de la recherche des alternatives à la 
voiture individuelle. La voie verte est certes 
un aménagement réussi, mais n'est pas une 
voie cyclable à proprement parler. Nous sou-
haitons la création d'un vrai réseau de voies 
urbaines protégées, qui permettraient de circu-
ler en toute sécurité dans l'ensemble de l'ag-
glomération. Relier par des pistes cyclables la 
ville de Périgueux à toutes les communes voi-
sines nous semble également urgent.  
 
 Ne manquez pas de venir apporter vo-
tre énergique soutien au groupe, qui réfléchit à 
de nouvelles actions de sensibilisation et d'in-
formation du public, en marge de nos rendez-
vous toujours très gais, du premier samedi de 
chaque mois. 
Contact : Laurent PICHOT 06 10 74 25 05 
Blog : velorution24.over-blog 
 
*Séverine JUBLOT qui était à l'initiative de la formation 
du groupe en mars 2008, s'est implantée durablement 
semble t-il en Martinique.  
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Le samedi 29 novembre 
l’association Halte incin’ a 
tenu sa huitième Assemblée 
Générale. L’association a 
adopté depuis un an un nou-
veau fonctionnement et tra-
vaille en partenariat avec le 
groupe déchets des Amis de 
la Terre. 
Depuis le mois de juin 2007, 
la Dordogne possède un 
nouveau plan de gestion des 
déchets ménagers sans inci-
nérateur mais, le constat est 
général : le tonnage des 
déchets est toujours en pro-
gression. 
La bataille majeure de l’as-
sociation est la prévention et 
la réduction des déchets. 
Elle se lance donc à la ren-
contre des Présidents de 
syndicat de collecte des or-
dures ménagères pour discu-
ter avec eux de cette problé-
matique. En 2009, l’associa-
tion espère pourvoir lancer 
sa campagne de sensibilisa-
tion sur la redevance incita-
tive et à plus court terme une 
réunion publique avec le 
président de l’association 
Halte Incin’ Corrèze sur la 
valorisation des déchets fer-
mentescibles. 
Si vous souhaitez participer 
au groupe déchets, contacter 
l’association au 05 53 52 48 
15. 


